
Système de reconnaissance 
professionnelle en évaluation
environnementale - SRP

Webinaire organisé par 
l'Association québécoise
pour les études d'impact

Mercredi, 26 mars 2025



Les auteurs

• Jean Cadieux : professeur titulaire, École de 
gestion, département des systèmes 
d’information et méthodes quantitatives de 
gestion, Université de Sherbrooke 

• Benoit Lagarde Conseiller stratégique, BLCS
• Luc Valiquette, chargé de projet SRP, chargé 

de cours INRS-ETE et conseiller senior 
AtkinsRealis

• Jean-Philippe Waaub : président et fondateur 
de E3SA Consultants Inc., professeur 
associé, à la retraite, département de 
géographie, Université du Québec à Montréal



Pourquoi un 
SRP au 

Québec ??
Mais : 

• délais 

• qualité variable des ÉIES

• formation parfois déficiente

L’évaluation environnementale  

• aide à la décision 

• renommée internationale

• impact économique



Objectifs du projet SRP

Contribuer à l'amélioration continue de la pratique de 
réalisation ainsi que de la qualité des études d'impact 
environnemental et social (ÉIES) faites au Québec et de 
leur révision, en les adaptant aux nouveaux contextes 
dont celui de la réglementation  

réduire la durée nécessaire à la réalisation et à la 
validation des études d’impacts, de même que leur 
volume  



Financement du projet



Partenaires
Secteur public Secteur privé

Benoit Lagarde
conseiller stratégique, BLCS



Bénéfices associés au SRP 

• crédibilité professionnelle de l’évaluation d’impact

• surveillance de la qualité des EIES 

• confiance des différents acteurs 

• opportunités d’affaires

• reconnaissance aux personnes qualifiées

• formation continue ciblant les compétences et connaissances 

minimales requises

• reconnaissance internationale des titres (CCN, membre de 

International Accreditation Forum (IAF)



Échéancier du projet SRP



Le projet SRP 
de l’AQÉI

Trois volets :

• Formation

• Opérationnalisation

• Sensibilisation



Volet formation



Acteurs de L’ÉE
Statut p/r au 
SRP

Personnes identifiées

Acteurs de l’ÉE 
visés

(5)

• DP ou CP réalisant ou révisant les EI
• Conseillers stratégiques et méthodologiques 
• Membres des comités nordiques
• Conseillers en relation autochtones
• Professeurs, chercheurs et enseignants en ÉE

Acteurs de l’ÉE 
potentiellement 
intéressés

(6)

• Chargé(e)s de projets sur le plan technique (promoteur) 
• Conseiller d’un bureau d’étude
• Conseillers en entreprise, géomaticiens et autres analystes 

sectoriels consultés par le CP réalisant u révisant une ÉI 
(public ou privé)

• Conseillers légaux 
• Membres d’associations en ÉE
• Conseillers en consultation, communication et relations 

publiques 
Acteurs de la 
société 
potentiellement 
intéressés

(6)

• Journalistes
• Financiers
• Représentants de groupes environnementaux, sociaux, 

économiques, chambres de commerce 
• Professeurs, chercheurs et enseignants (autres domaines 

connexes)
• Étudiants et travailleurs immigrants
• Membres d’associations professionnelles

Acteurs de l’ÉE



Modèle conceptuel  
Projet SRP

• Connaissances, savoirs et 
compétences requises pour :
• réaliser les ÉIES
• les réviser
• consultations publiques







Offre de formation
64 cours , 15 universités

*Éléments disruptifs : Peuples autochtones, santé, changements climatiques, développement durable



Offre de formations 
universitaires en ÉE

• 14 plans de cours obtenus, 
traitant prioritairement d’ÉE

• Analyse des plans de cours : 
offre vs besoins en
compétences



** (1) Exposé magistral, (2) Conférence, (3) Étude de cas, (4) Visite de terrain/observation participante, (5) Travail 
d'équipe multidisciplinaire, (6) Présentation orale, (7) Simulation/jeux de rôles/apprentissage par le jeu, (8) Classe 
inversée, (9) Analyse critique, (10) Documents et références sur Moodle ressources numériques, (11) Vidéo, (12) 
Stage et mentorat, (13) Apprentissage par problèmes, (14) Autres (préciser) 

Questionnaire aux enseignants



Questionnaires aux praticiens



Analyse de carence entre formations 
universitaires et liste de compétences



Analyse de carence en vue de déterminer les formations 
pouvant être offertes par les partenaires de l'AQÉI 
(amélioration continue)



Formations prioritaires 
à offrir par les 
partenaires de l’AQÉI

Niveaux de priorité 

• Niveau 1 correspond à la fois à un besoin 
identifié par les praticiens et à une 
compétence enseignée dans une minorité de 
cours universitaires

• Le niveau 2 : soit :

o compétence enseignée dans une 
minorité de cours universitaires

o compétence correspond à un besoin 
identifié par les praticiens



Hiérarchisation des 36 compétences selon 3 niveaux

Réaliser la tâche
V : sous supervision
Z : exclusive



Portrait 
synthèse des 
compétences 

par niveaux



Livrables réalisés (volet formation)

• Acteurs visés par le SRP

• Compétences 

o Modèle conceptuel de compétences 

• Portrait de l’offre universitaire

o Questionnaires et entrevues (enseignants)

o Avantages et inconvénients - DESS et 
microprogrammes universitaires

o Analyse de carence - Liste de compétences vs offre de 
formation universitaire 

• Questionnaire aux praticiens - Thèmes de formation 
répondant à des besoins spécifiques

• Modules de formation qui pourraient être offerts par des 
partenaires de l’AQÉI

o Hiérarchisation des compétences (trois niveaux)  

• Rapport sur le volet formation



Volet 
Opérationnalisation



Volet 
Opérationnalisation
Contenu du rapport

• Avenues examinées pour développer le SRP
et décision du CA

• Structure de l’OCP

• Calendrier et échéancier de mise en place d’un OCP

• Présentation de la norme ISO 17024
qui encadre la création  :

• d’un OCP

• du dispositif permettant la définition de titres de 
certification et les règles assurant leur maintien

• Contextualisation des exigences des articles
de la norme ISO 17024

• Proposition d’actions pour que l’AQÉI puisse devenir un 
OCP auditable par le Conseil canadien des normes (CCN)

• Transmission de la matrice des critères utilisés par le CCN



Développement du SRP
Avenues examinées

1. Un ordre professionnel

2. Un organisme de certification de personnes (OCP)

a) AQVE au nom de l'AQÉI
b) AQÉI autonome

3. Un programme de formation universitaire

4. Un système de reconnaissance maison 



Décision du CA de l’AQÉI 
sur l’avenue à retenir
Le CA demande au comité de donner la recette
pour que l’AQÉI développe un système de 
reconnaissance professionnelle basé sur la 
norme ISO 17024  

Réunion du CA du 18 juillet 2024



Attestation d’acquisition
de la norme ISO 17024 :
2012 par l’AQÉI



Structure de l’AQÉI intégrant un comité d’implantation de l’OCP et 
une commission de gestion des titres (CGT)

Le rapport décrit les rôles de chaque entité en lien avec l’OCP



Calendrier 
suggéré pour 
l’implantation 
de l’OCP

An Action
1 Formation de deux comités 

1. Le CA constitue un comité d’implantation de l’OCP 

2. Le CA nomme la présidence de la CGT
Le comité d’implantation de l’OCP  :

• périmètre de certification, système de management
• campagne de sensibilisation à l’OCP
• crée et mandate la CGT

1 et 2 La CGT :

• procédures nécessaires à l’application de la norme ISO 17024

• processus de certification :
o dispositif particulier de certification;
o exigences reliées à ce dispositif :

1. Une procédure de candidatures, d’évaluation et d’examen (P1)
2. Une procédure de décision de certification (P2)
3. Une procédure de gestion des appels et de plaintes (P3)

• documents explicatifs de ces procédures;
• formulaires nécessaires pour obtenir les données d’application des 

processus de certifications
3 L’AQÉI :

• Contacte le CCN pour se faire reconnaître comme OCP
• Poursuit sa campagne de sensibilisation à l’OCP
L’OCP et la CGT :

• Débutent l’opérationnalisation du SRP



Échéancier sur 100 semaines



Budget
• Création de l’OCP : ~90 000 $ (±25%)

• Frais annuels récurrents : ~70 000 $ (±25%)



Présentation de la norme ISO 17024

Le rapport sur l’opérationnalisation du SRP présente les exigences de chaque article 
de la norme ISO 17024 pour que l’OCP soit accrédité par le CCN :

• Les articles 1 à 6 concernent les exigences générales, structurelles et relatives aux ressources

• L’article 7 contient des exigences en termes d’enregistrements, d’information au public
et de sécurité

• Les articles 8 et 9 portent sur les exigences du dispositif particulier de certification

• l’article 10 porte sur les exigences pour le système de management (gestion de la qualité)



La recette pour 
que l’AQÉI
devienne un OCP

[1] AQÉI-SRP-R1-Formation 2024-07-10

Norme ISO 17024 Recettes pour l’AQÉI

Le rapport 
« Opérationnalisation 
du SRP  » passe en 
revue tous les articles 
de la norme

applewebdata://EE8EACEF-D44F-4CDF-A110-9B4B7C9E022F/#_ftnref1
applewebdata://EE8EACEF-D44F-4CDF-A110-9B4B7C9E022F/#_ftnref1
applewebdata://EE8EACEF-D44F-4CDF-A110-9B4B7C9E022F/#_ftnref1


Procédures, documents et formulaires

Le ou la présidente de la CGT déterminera les membres de la CGT

La CGT devra écrire trois procédures pour être en conformité avec la norme ISO 

17024 :

• Procédure 1 : définition du système de management

• Procédure 2 : définition du système d’évaluation et de maintien des compétences 

(CGT)

• Procédure 3 : définition du système de gestion des plaintes



Suggestions de 
titres et niveaux de 
reconnaissance 

(à determiner
par la CGT)



Détermination des compétences pour chaque titre
La CGT devra identifier les compétences obligatoires à maîtriser pour une certification 

initiale

Par exemple, pour un niveau junior :

• « I - Méthodologie et évaluation stratégique - Appliquer une méthode appropriée »

• « II - Analyse Analyser des données environnementales multisectorielles »

• « IV - Communication verbale et écrite et participation publique - Déterminer les 

systèmes d'acteurs, incluant les parties prenantes - Identifier les enjeux associés à la 

proposition - Sélectionner les enjeux défendus par les acteurs et reliés aux impacts qui 

seraient induits par la proposition »

• « VII - Gestion : Comprendre ou gérer les différentes étapes d'au moins un des processus 

d'évaluation environnementale méridional et nordiques (niveaux provincial et fédéral) »



Recommandations pour que l’AQÉI devienne un OCP

• Engager un responsable avec expertise en certification de personnes dans le 
domaine environnemental (pour diriger le comité d’implantation de l’OCP)

• Mandater cette ressource pour : 
• Mettre en place le SRP en évaluation environnementale

• Gérer la liaison entre le CCN et l’AQÉI

• Créer une commission de gestion des titres (CGT) et divers comités (définition des titres, 
examens, etc.)



Volet Sensibilisation



Principales étapes: 
sensibilisation au projet de SRP

• Étape 1. Identifier les acteurs : bien entendu les 
bénéficiaires, mais aussi plus largement dans la société

• Étape 2. Identifier les bénéfices du projet de SRP en 
réponses aux attentes des différentes catégories d’acteurs

• Étape 3. Analyser les besoins en sensibilisation : quels sont 
les contenus à livrer concernant le fonctionnement du 
SRP? Concevoir un message clé et des messages 
complémentaires reliés aux bénéfices du SRP pour les 
catégories d’acteurs (les compétences, la qualité des 
services, etc.)

• Étape 4. Déterminer les modes de sensibilisation tels 
qu’informer, former, impliquer, motiver, etc., et déterminer 
les outils de mise en œuvre

• Étape 5. Établir une proposition de programmation et 
d’échéancier de la stratégie de sensibilisation, incluant ce 
qui a déjà été réalisé



Étape 1: les 
acteurs 
directement 
concernés

• Professionnels: 1. Conseillers stratégiques 
généralistes et 2. Spécialistes disciplinaires:
• Rapports
• Révision
• Consultations publiques

• Et aussi, les cadres et les professionnels:
• Promoteurs privés et publics
• Firmes de consultants
• Agences gouvernementales
• Universités et organismes de formation
• Associations et ordres professionnels 

(échanges de bonnes pratiques)



Étape 1: les 
acteurs 
potentiellement 
intéressés

• Spécialistes dans diverses disciplines
• Consultés par les praticiens

• Chargés de projet volet technique
• Spécialistes disciplinaires
• Conseillers en communication et 

juridiques
• Membres d’association en ÉE

• Acteurs de la société
• Membres des Premières Nations
• Groupes environnementaux, sociaux, 

économiques …
• Universitaires et chercheurs
• Membres d’associations professionnelles
• Journalistes
• Investisseurs et bailleurs



Étape 2 : 
Bénéfices 
(1/2)

• Les bénéfices du projet de SRP = réponses aux 
attentes, notamment en termes de compétences des 
professionnels réalisant les ÉIES, en fonction des 
différents types d’acteurs intervenant dans les 
procédures
• Importance du volet formation

• En général: vise l'amélioration continue de la 
réalisation d’ÉIES de qualité, faites au Québec, et de 
leur révision, en les adaptant aux nouveaux contextes 
dont celui de la réglementation

• Pour les membres adhérents au SRP :
• Assurer une reconnaissance mondiale aux 

personnes qualifiées
• Accroître les opportunités d’affaires
• Accroître la visibilité des adhérents dont les noms 

figurent sur un registre public
• Avoir accès à certains services groupés (ex: 

assurances-responsabilités, disponibilité et 
meilleurs prix pour des cours de formation 
continue, ou autres)



Étape 2 : 
Bénéfices 
(2/2)

• Pour l’AQÉI :
• Solide crédibilité professionnelle et bonnes pratiques en 

ÉE
• Développement professionnel uniforme et formation 

continue minimale 

• Pour les employeurs des adhérents :
• Compétences et connaissances minimales requises 

pour assumer différentes responsabilités
• Réalisation d’un travail tendant vers les meilleures 

pratiques

• Pour les autorités gouvernementales
• Harmonisation des compétences avec la législation et 

les normes en place
• ÉIES plus fluide, uniforme et d’une qualité appropriée et 

moins chère

• Pour la société dans son ensemble :

• Confiance des différents acteurs, incluant le public, 
envers les professionnels en ÉE

• Raccourcissement du cycle d’approbation des projets



Étape 3 : moments de sensibilisation selon le 
calendrier de mise en place du SRP (1/3)

An 1: actions Moments de sensibilisation par l’AQÉI

Le CA forme deux comités 

• Comité de structuration de l’entité légale 
du SRP (L’Organisme de Certification des 
Personnes - OCP).

• Nomination d’un président de la 
Commission de Gestion des Titres (CGT) 
qui la formera.

Le CA annonce aux membres ces deux 
comités. Cela pourrait se faire en AG des 
membres.

Le comité du CA :

• Révise les législations existantes;
• Établit le périmètre de certification;
• Établit un système de management; 
• Crée et mandate la CGT.

Ce comité du CA poursuit la campagne de 
sensibilisation au SRP (statut d’OCP à 
obtenir de la Commission Canadienne des 
Normes - CCN). Il faut expliciter aux 
membres le rôle de la CGT et son plan de 
travail.



Étape 3 : moments de sensibilisation selon le 
calendrier de mise en place du SRP (2/3)

An 1 et 2: actions Moments de sensibilisation par l’AQÉI
La CGT :
• Crée les procédures nécessaires à 

l’application de la norme ISO 17024 pour 
déterminer le processus de certification, 
relatives à :
• Dispositif particulier de certification;
• Exigences : P1 candidatures, 

évaluation et examen; P2 décision; P3 
appel et plaintes;

• Crée les documents explicatifs de ces 
procédures;

• Crée les formulaires nécessaires pour 
obtenir les données d’application des 
processus de certifications. 

Il pourrait être opportun que la CGT implique 
des membres sous la forme d’un comité 
consultatif pour consolider et valider les 
procédures et documents. Cela pourrait 
créer un sentiment d’appropriation du projet 
de SRP au fur et à mesure.



Étape 3 : moments de sensibilisation selon le 
calendrier de mise en place du SRP (3/3)

An 3: actions Moments de sensibilisation par l’AQÉI

L’AQÉI :
• Contacte le CCN pour se faire reconnaître 

comme OCP. 

L’AQÉI poursuit sa campagne de 
sensibilisation à l’OCP. 

L’OCP et la CGT :
• Débutent l’opérationnalisation du SRP. 

L’AQÉI poursuit sa campagne de 
sensibilisation au SRP.



Étape 4: modes 
et outils de 
sensibilisation

Pour être efficace

• Avoir un message clé récurrent et assurant la cohérence
• Adapter le niveau de langage selon les différents acteurs 

visés
• Varier les formules en fonction des étapes de mise en 

œuvre de la CGT, de l’OCP et finalement du SRP
• Promouvoir les bénéfices du SRP pour les différents 

acteurs
• Créer de l’adhésion et un sentiment d’appropriation par 

une participation contributive des membres, mais aussi 
d’autres acteurs de la société

• Évaluer les résultats des actions de sensibilisation pour 
modifier la stratégie au besoin

Informer, consulter, former, impliquer, motiver, 
récompenser



Étape 4: 
modes et 
outils de 
sensibilisation

• Communication en présence des membres
• Réunions d’information sur le projet, 

table ronde « bonnes pratiques », etc.
• Communication numérique, à distance, 

synchrone et asynchrone
• Consultation en ligne, webinaires, 

infolettres, médias sociaux, etc.
• Communication écrite

• Documents, dépliants, rouleau 
rétractable, articles journaux, etc.

• Communication participative
• Comité consultatif, concours de bourses, 

mentorat, etc.

4 modes possibles:



Étape 4: 
modes et 
outils de 
sensibilisation

Outils disponibles pour communiquer 
et créer de l’engagement :
• Présentations PPT: réunions, ateliers de 

formation, webinaires
• Sites Internet et Intranet: une section SRP, une 

ouverte, sondage, etc.
• Affiches, dépliants, bannière rétractable
• Témoignages: vidéos ou capsules membres du 

CA, membres enthousiastes, autres 
organisations avec SRP

• Médias sociaux de l’AQÉI: LinkedIn, FaceBook, 
Instagram, YouTube, WhatsApp

• Courriels et lettre d’information



Étape 5 : 
programmation 
et échéancier

Étapes possibles :

• Lancement sondage sur la perception actuelle de la 
reconnaissance professionnelle

• Table ronde sur les bonnes pratiques
• Résultats du sondage, focus groupe, étapes à franchir
• Annonce engagement AQÉI vers le SRP (AG; budget assuré)
• Webinaire directeur du comité d’implantation sur les grandes 

étapes
• Formation des membres du Comité consultatif
• Interventions ciblées pour préparer les membres et la société
• Avant le lancement, formations « Comment adhérer »
• Lancement officiel du SRP au congrès annuel (avec un nombre 

critique de membres atteint) et « ambassadeurs » de l’AQÉI 
nouvelle mouture

+ Une journée « enseignants » + un Programme de formation 
partenaires de l’AQÉI + un programme de bourses et mentorat 
pour nouveaux adhérents



Étape 5: 
programmation 
et échéancier

Utilisation systématiques et récurrentes:
• Site Internet de l’AQÉI avec des sections 

spéciales concernant le SRP et activités 
connexes (ex. : formations par des partenaires)

• Infolettres aux membres
• Animation des médias sociaux
• Présentation du projet de SRP dans des 

colloques et congrès reliés à l’ÉE
• Présentation du projet de SRP lors de congrès, 

colloques ou réunions annuelles de clientèles 
cibles dans différents secteurs tels : mines, 
énergie, transport et mobilité, gestion des 
matières résiduelles, tourisme, agriculture, etc. 
(voir liste des projets assujettis)



Recommandations (1/3)
1. Établir un message clé et des messages 

complémentaires
• Message clé : L’expertise québécoise en évaluation 

environnementale : reconnue par l’AQÉI, la CCN et 
l’IAF selon les plus hautes exigences mondiales

• Messages complémentaires
o Adhérer au système de reconnaissance 

professionnelle en évaluation 
environnementale : qualité et amélioration 
continue de mon expertise

o Un Québec fier de ses experts en évaluation 
environnementale : la reconnaissance 
professionnelle par AQÉI, CCN et IAF : une 
garantie de qualité

o La reconnaissance professionnelle par AQÉI, 
CCN et IAF, comme professionnel, j’y gagne, 
l’environnement et la société aussi!



Recommandations (2/3)
2. Évaluer la perception actuelle de la question de la 

reconnaissance professionnelle
• Identifier les écarts entre les perceptions des membres 

de l’AQÉI et la vision d’un SRP basé sur la norme ISO 
17024 portée par le CA de l’AQÉI

• Auprès des membres actifs, affiliés et honoraires + de 
futurs adhérents potentiels

• Restitution des résultats aux participants et + large
• Les freins, les préoccupations, les réticences doivent 

faire l’objet de réponses et le cas échéant, par la suite, 
faire l’objet d’un suivi sur la façon dont ils ont été pris en 
compte 

• Un focus groupe complémentaire (12-20 personnes 
représentatives des catégories d’acteurs)

• Information du CA concernant FfOC-B de 2 ou 3 
organismes passés par là (réticences au changement, un 
chemin « innovant »)



Recommandations (3/3)

3. Assurer les conditions de démarrage du projet 
de SRP
• Informer les membres des 3 volets achevés
• Sondage sur les perceptions actuelles de la 

reconnaissance professionnelle ISO 17024
• Décision du CA de mobiliser les ressources 

humaines et financières
• Former du comité du CA pour obtenir le statut 

d’OCP du CCN et nommer un président de la 
CGT (ne peut débuter qu’après l’étape 
précédente)

• Lancement officiel du projet de SRP
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